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NOUVELLES DE SUISSE.

M. Pierre Grellet collabore depuis 40 ans à la Gazette
de Lausanne.

Il y a eu 40 ans le 19 septembre que M. Pierre
Grellet entrait à la " Gazette de Lausanne " en
qualité de correspondant fédéral avec résidence à
Berne. Auparavant, M. Pierre Grellet avait été de
1909 à 1911 rédacteur au service de l'Agence télé-
graphique suisse à Berne et, de 1908 à 1909 rédacteur
à. " La Suisse libérale " à Neue lift tel. M. Pierre
Grellet a tenu la rubrique fédérale de la " Gazette de
Lausanne " de 1.911 à 1933, année où il quitta Berne
pour aller résider à Chailly-sur-Clareus ; de 1933 à
1943, il vint régulièrement encore à Berne pour les
sessions parlementaires. Depuis 1943, M. Pierre
Grellet poursuit sa collaboration à la " Gazette de
Lausanne " sur un plan qui n'est plus exclusivement
celui de la politique fédérale.

Journaliste de grand talent, M. Pierre Grellet a
présidé de 1916 à 1918 aux destinées de l'Association
de la presse de la ville fédérale et de 1924 à 1925 à cel-
les de l'Association de la presse suisse.

M. Pierre Grellet est également écrivain et
historien. On lui doit de nombreux ouvrages parmi
lesquels il sied de mentionner " La Suisse des dili-
genres ", " Sur les sentier du passé ", " Les aven-
tures de Casanova en Suisse ", " Les saisons et les
jours d'Arenenberg " (la rein Hortense exilée) et
enfin, " Grandes routes et chemins écartés ".
Le drapeau jurassien est reconnu.

Le Conseil exécutif du canton de Berne publie un
arrêté portant reconnaissance du drapeau jurassien.
L'arrêté rappelle les faits suivants :

(1) En 1943 déjà, la Société jurassienne de dé-
veloppement " Pro Jura " a proposé la création d'un
drapeau jurassien et, en octobre 1947, elle a soumis
au Conseil exécutif, en commun avec la Société juras-
sienne d'émulation et l'Association pour la défense
des intérêts du Jura, un projet de drapeau devant
servir d'emblème jurassien et établi par M. Paul
Boesch, héraldiste à Berne. Ce drapeau est " parti
d'argent à la crosse épiscopale de gueules " en sou-
venir de l'appartenance du Jura à l'-Evêché de Bâle
et " de gueules à trois fasces d'argent " (quatre bandes
rouges et trois bandes blanches), symbole des sept
discrits jurassiens.

(2) En date du 3 mai 1949, Pro Jura, la Société
jurassienne d'émulation et l'Association pour la
défense des intérêts du Jura ont demandé au Conseil
exécutif que le drapeau jurassien soit officiellement
reconnu.

(3) Le peuple bernois a accepté le 29 octobre 1950
la revision des articles 1er, 2, 17, 26, 33, et 34 de la
Constitution cantonale et, le 12 avril 1951, les
Chambres fédérales ont accordé la garantie de la Con-
fédération à la Constitution revisée.

(4) Les préfets des districts du Jura, consultés
en août dernier, ont recommandé la reconnaissance
officielle du drapean jurassien.

Le Conseil exécutif du canton de Berne :

vu les art. 1er, 2, 111 et 112 de la Constitution
cantonale,

en complément de l'arrêté du Conseil exécutif du
30 mars 1943 portant fixation des armoiries
du canton, des districts et des communes,

vu le préavis des préfets des districts du Jura,

sur proposition de la délégation du Conseil exé-

cutif chargée des affaires jurassiennes,
arrête :

(1) le drapeau " parti d'argent à la crosse
épiscopale de gueules, et de gueules à trois fasces
d'argent ", présenté au Conseil exécutif par Pro Jura,
la Société jurassienne d'émulation et l'Association
pour la défense des intérêts du Jura, sera enregistré
aux Archives de l'Etat avec le drapeau bernois comme
drapeau jurassien au sens des art. 1er et 2 de la Con-
stitution cantonale.

(2) Les préfectures et les établissements de l'Etat
dans la partie jurassienne du canton, ainsi que les
autorités communales des districts jurassiens, sont au-
torisés, lorsque l'on pavoise, à hisser le drapeau juras-
sien à côté du drapeau suisse, du drapeau bernois,
ainsi que des emblèmes de districts et des communes.

(3) Les armoiries bernoises et le drapeau bernois
" de gueules à la bande d'or chargée d'un ours de sable
liassent " demeurent l'emblème de l'Etat de Berne
dans son ensemble.

Le Locle célèbre son 800ème anniversaire
La carte de visite du Locle, dans le monde, c'est

son horlogerie de haute précision. A tel point que les
actualités cinématographiques montrent parfois, au
hasard des prises de vues réalisées dans les cinq cou-
tinents, une grande marque locloise qui sert d'enseigne
à un magasin de Bombay, de Stockholm ou de Chicago.
Si le Locle tient à son titre de " berceau de la chrono-
métrie ", il n'en oublie cependant pas que son
horlogerie, si largement et justement cotée suit-elle,
n'a que deux cent cinquante ans alors que Le
Locle peut aujourd'hui commémorer le 800ème anni-
versaire de sa fondation.

Avec les historiens, remontons le cours du temps
pour faire plus ample connaissance de la haute vallée
jurassienne. C'est un acte de 1151 qui fait, pour la
première fois, mention du Locle, à mesure que l'évêque
de Lausanne, Amédée de Hauterive, confirme à l'Ab-
baye de Fontaine-André, la donation de la vallée. Pour
marquer cet anniversaire Le Locle, pays de la belle
médaille, a fait frapper un écu commémoratif. Cette
très belle pièce numismatique, due au talent de
l'artiste Fritz Jeanneret, sculpteur, et sortie des
ateliers d'art Huguenin Frères, représente à l'avers
les moines défricheurs : un bûcheron brandissant la
lourde cognée, un bâtisseur posant moellon sur moellon
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et, troisième personnage colonisateur, celui qui se
préoccupe du pain de la communauté naissante, le
semeur; au revers: les armoiries du Locle.

I! n'est pas sans intérêt de souligner que dans la
même seconde moitié du Xllème siècle, sont posées les
premières pierres de Fribourg (1178) et de Berne (1191).
Le défrichement de la vallée du Locle paraît remonter
au XI Heme siècle et il faut attendre jusqu'au milieu
XlVème pour voir la communauté naissante s'ériger
eu paroisse et construire une chapelle. Pendant près
de cinq siècles, les habitants du Locle seront les sujets
loyaux des seigneurs de Valangin. A partir de 1372,
le territoire formé par Le Locle, La Sagne et Les
Brenets porte le nom de " Clos de la Franchise ". En
effet, les " francs-habergeants " se voient successive-
ment octroyer diverses franchises qui marquent, autant
d'étapes dans la " Civilisation " des Montagnes neu-
châteloises. Le Locle qui comptait 52 " feux " et 260
habitants, au milieu du XVème siècle en avait 725 au
moment où il accepte la Réforme. On dénombrait à La
Ohaux-de-Eonds, à ce moment-là, 35 habitants. Ce
siècle de la Réforme est aussi celui d'une évolution
dans la vie économique. Les terres cultivées aug-
mentent. Parallèlement se développe le sens artisanal
de l'habitant. On n'est pas cultivateur sans de bons
outils. Le Montier, qui demeure le plus beau monu-
meut du Locle, est bâti à partir de 1521.

Mais il est incontestable que l'introduction de
l'horlogerie au Locle marque un tournant décisif dans
la vie de la vallée. Daniel Jean Richard trouve au
Locle, où il arrive en 1705, une population certainement

prédisposée à exercer le beau métier d'horloger.
Sinon, comment expliquer le nombre de disciples haute-
ment qualifiés que Daniel Jean Richard suscite immé-
diatement Les noms d'horlogers célèbres du
XVIIIème siècle honorent, aujourd'hui encore, l'his-
toire horlogère du Locle. Abram-Louis Perrelet,
Jacques-Frédéric Houriet, F. L. Favre-Bulle, pour
n'en citer que trois, sont de ceux-là. Parallèlement,
sur le plan artistique. Le Locle s'honore d'avoir vu
naître et grandir la dynastie des Girardet.

Ce tableau rapide de l'histoire des huit cents ans
du Locle doit pourtant comporter, dans son laconisme,
la mention de l'avènement de la République, en pays
neuchâtelois. On sait que le mouvement républicain
partit du Locle où un drapeau suisse fut arboré à la
vielle du départ de la colonne républicaine pour Neu-
châtel (laquelle fut formée à La Chaux-de-Fonds).
Deux ans plus tard, en 1850, Le Locle s'érige en Muni-
cipalité. La ville compte alors près de 8,000 habitants
(soit les deux tiers de la population actuelle). C'est
le début de l'ère moderne, laquelle n'appartient pas
encore à l'histoire.
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